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Conseil communautaire du 15 avril 2024 (2ème lecture) : Procès-verbal 

 

 

Ordre du jour : 

▪ 19. Compte administratif 2023 

▪ 20. Conformité du compte administratif avec le compte de gestion 

▪ 21. Affectation du résultat 2023 

▪ 22. Budget primitif 

▪ 23. Taux d’imposition 2024 

▪ 24. Révision des autorisations de programmes et crédits de paiement et ajustement du plan 

prévisionnel d’investissement communautaire. 

▪ 25. Subvention 2024 à l’Office Intercommunal des Sports 

▪ 26. Fonds de concours à la commune de Tsingoni 

▪ 27. Convention d’étalement de la dette de la commune de Sada ; avenant n°1 

▪ 28. Débat annuel sur le droit à la formation des élus 

▪ 29. Formation des élus / prise en charge Mme Zainaba Mohamed 

▪ 30. Présentation du rapport d’évaluation du dispositif de lutte contre l’absentéisme des élus 

communautaires 

▪ 31. Présentation de l’état annuel des indemnités perçues par les élus de la 3CO au titre de 

2023 

▪ 32. Compte-rendu des actes pris en vertu des délégations 

 

 

Début de séance : 13h00. 

Présidence : M. IBRAHIMA Saïd Maanrifa, Président de la 3CO. 

Présents :  

IBRAHIMA Said Maanrifa, CHANFI Bibi, MROIVILI Mouhamadi Moinjdié, ATTIBOU Zainati, ISSOUFI 

Ramadani, MADI OUSSENI Mohamadi, MOHAMED Zainaba, BOINA Rifay Raim. 

Représentés (pouvoirs) : CHANRANI Daoudou, MIKIDADI Madihali. 

Absents et non excusés :  

AHMED COMBO Papa, ABDOU COLO Nassuhati, ABDOU ELOIHIDE Dhatia, ADAM Ahmed, BOINA M’ZE 

Salim, MOHAMED MROUDJAE Issoufa, RAMA Ahmed, RIDHOI Zainabou, YSSOUMAIL Ahamadi, ABDOU 

Fatima, ABDOURAHAMANE Céline, ANDJILANI Housséni, BOINAIDI Habachia, BOURA ZOUNAKI Fatima, 

Houssamoudine ABDALLAH, NOUDJOUM Madi Assani, SAID-SOUFFOU Soula, YSSOUFI Chaidati, 

ABDALLAH Oidhuati, ABDOU Mohamed, AMBDI Youssouf, DIGO Popina, HALIDI Hadidja, MADI Fatima, 

MROIVILI MOILIM Amina, SAID Mariame, SIAKA Ahamada, BACAR Inchati SOILIHI, MDALLAH Anlamati, 

ALLAOUI Mohamed. 
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Secrétaire de séance :   

Monsieur le Président ouvre la séance à 13h15 

Il est procédé à l’élection du Secrétaire de Séance en la personne de Madame Bibi Chanfi. 

Monsieur le Président rappelle les points de l’ordre du jour. 

Aucune observation n’étant formulée sur le procès-verbal de la séance du conseil communautaire en 

date du 13 mars 2024, Monsieur le Président soumet le compte rendu au vote de l’assemblée qui 

l’adopte à l’unanimité. 

Monsieur le Président informe l’assemblée que M Gattegno du cabinet KPMG interviendra à l’issue de 

la séance pour présenter une analyse prospective des finances communautaires. 

Monsieur le Président ouvre l’examen des questions portées à l’ordre du jour : 

 

Délibération n°19 : compte administratif 2023 

Le document suivant est présenté pour expliquer les grandes masses et tendances du compte 

administratif 2023 et du budget 2024 : 
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Madame Chanfi demande des précisions sur les modalités d’affectation du résultat 2023. 

Le DGS explique que la gestion 2023 hors reports antérieurs se décline par un excédent de 

fonctionnement de 2.240. 00, 0   et que la section d’investissement présente un excédent de 

3.303.5 5,14  , du fait de l’affectation obligatoire en réserve d’investissement de  .153.53 ,2    issus 

du résultat de fonctionnement 2022, pour couvrir le déficit d’investissement 2022 ainsi que les restes 

à réaliser. 

En ajoutant les reports antérieurs de fonctionnement, l’excédent de fonctionnement est porté à 

 .203. 5 , 1   à l’issue de l’exercice 2023. 

En ajoutant le report antérieur négatif de la section d’investissement, l’excédent d’investissement est 

ramené à l’issue de l’exercice 2023 à 1.54 . 5 , 0  . 

Il convient ensuite de considérer les restes à réaliser. Ceux-ci sont nuls en fonctionnement mais sont 

déficitaires en section d’investissement à  auteur de -2.772.433,52  , générant ainsi un besoin final de 

financement constaté de la section d’investissement à l’issue de l’exercice 2023, compte-tenu des 

engagements pris mais non encore soldés de (2.772.433,52 - 1.54 . 5 , 0  = 1.223.57 , 2  . 

Il est obligatoire de couvrir cette somme par une affectation partielle du résultat de fonctionnement ; 

autrement dit, il convient d’affecter  en recette d’investissement au compte 1068 du budget 2024 la 

somme de 1.223.57 , 2   issue du résultat de fonctionnement cumulé constaté à l’issue de l’exercice 

2023. 

 e solde   .203. 5 , 1   - 1.223.57 , 2   =  .  0.3 1,      sera inscrit au budget 2024 en report à 

nouveau au compte 002 en section de fonctionnement. 

En section d’investissement, on reportera également en recettes au compte 001 du budget 2024 le 

solde l’excédent constaté avant prise en considération des restes à réaliser, soit la somme de 

1.54 . 5 , 0  . 

Monsieur Madi Ousseni interpelle sur le taux de réalisation budgétaire modeste en fonctionnement et 

en investissement et interroge la sincérité du budget. Il considère par ailleurs que les dépenses de 

personnel devraient être supérieures à celles des communes au regard de la qualification exigée des 

personnels de la 3co à qui la loi et les communes confient des missions fondamentales pour le 

développement du territoire. Enfin, il constate que le fonds de roulement est effectivement rendu à un 

niveau exceptionnel et considère que la 3co porte beaucoup de projets qui tardent à se concrétiser alors 
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que cet argent pourrait permettre de donner un coup de pouce pour les projets communaux. Il considère 

à ce titre que la commune de Chiconi ne se retrouve pas dans les projets de la 3co et qu’il faut que la 

3co dispose du personnel adéquat au développement des projets. 

Monsieur Madi Ousseni rappelle que l’impôt est juridiquement une dette envers le contribuable et que 

des collectivités se sont vu mettre à l’index pour avoir thésaurisé. 

Monsieur le Président rappelle que la 3co s’est dotée d’une politique de soutien aux projets 

communaux via le dispositif des fonds de concours et que ce sont les élus qui en dessinent les contours. 

Il précise que les communes qui les ont demandés et ont fourni les pièces justifiant de la maturité de 

leurs projets depuis la réforme de 2022 ont toutes vu leurs demandes entendues et que chaque 

commune dispose d’un droit de tirage annuel dont elle est libre de faire la demande sur un projet 

concret, ce que n’a pas fait la commune de Chiconi depuis deux ans. 

Sur invitation du Président et retrait de celui-ci, le DGS répond que la section de fonctionnement révèle 

un taux de réalisation satisfaisant sur les opérations réelles (plus de 80% en dépenses et de 99% en 

recettes) mais que cette section intègre aussi l’autofinancement prévisionnel de la section 

d’investissement qui ne donne pas lieu à réalisation budgétaire  mécanisme des comptes 023 021  et 

que c’est là la source principale du décalage entre les prévisions et les réalisations, compte tenu d’un 

report à nouveau très conséquent lié au fonds de roulement qui est effectivement très élevé. 

Concernant la section d’investissement, le  GS précise qu’effectivement le taux de réalisation n’est 

pas à la hauteur des ambitions mais qu’il avait déjà indiqué que les ambitions étaient trop élevées par 

rapport à la capacité technique à réaliser de la structure et à sa capacité financière sur le long terme. 

 e PPI par exemple est trop ambitieux sur l’éc elle temps 2030 et il conviendrait plutôt de l’envisager 

à l’ orizon 2040.  e  GS rappelle que Monsieur le Maire de C iconi avait posé la question lors de 

l’examen du budget 2023 du suréquilibre de la section d’investissement et qu’il avait répondu que les 

crédits de recettes disponibles ne justifiaient pas l’inscription de dépenses à leur  auteur, si celles-ci 

n’avaient aucune c ance de réalisation. Il propose donc une vision budgétaire optimiste en matière de 

consommation de crédits d’investissement en considérant que c aque projet inscrit a des chances de 

se réaliser, sans en avoir forcément la certitude. Le DGS rappelle en effet que le contexte local est très 

incertain pour les projets communaux comme intercommunaux puisque ceux-ci dépendent de 

nombreux facteurs à commencer par la maîtrise foncière qui est tout sauf simple à Mayotte, à laquelle 

s’ajoutent également de nombreuses contraintes environnementales et en matière de risques. 

Concernant la ressource humaine et le fonds de roulement, le DGS précise que pour augmenter le 

nombre d’agents il importe avant tout de disposer de locaux pour leur permettre de travailler et que 

la construction du siège communautaire en cours répondra à ce besoin. Toutefois, il faudra veiller à ce 

que cette montée en puissance soit raisonnée pour ne pas mettre en péril la capacité 

d’autofinancement de la 3co qui doit maintenir de manière pérenne une Epargne Nette au-dessus d’un 

minimum de 1.500.000   pour pouvoir continuer à investir, dans une perspective d’évolution de ses 

ressources propres qui à terme sera contrainte comme l’expliquera KPMG après la séance. 

 e même, si le fonds de roulement apparaît plét orique, il est le résultat d’une période de 

structuration de la communauté de communes qui a d’abord réalisé de nombreuses études qui ont 

mobilisé le personnel et les élus mais n’ont pas coûté très c er alors que les recettes fiscales et de 

dotations étaient perçues. 

 n basculement s’est opéré depuis 2020 et on constate que le fonds de roulement diminue légèrement 

d’abord et dorénavant de manière beaucoup plus rapide. Il est clair qu’à l’issue de l’exercice 2024 celui-

ci ne sera plus au niveau actuel mais il faudra ensuite veiller à respecter un équilibre durable des 

finances communautaires. 

Vu l’article  1 12-12 du CGCT, 
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Vu le compte administratif 2023 annexé à la présente délibération, présenté par l’ordonnateur, 

Vu le code de gestion présenté par le receveur communautaire, 

LE CONSEIL communautaire, Après avoir délibéré, par 7 voix pour et une abstention (M Madi 

Ousseni) 

 

▪ Désigne Madame Zainati Attibou pour présider la réunion pendant le vote du compte 

administratif du budget communautaire 2023   

▪ Donne acte de la présentation du compte administratif 2023 

▪ Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 

▪ Constate les résultats suivants : 

Fonctionnement / Dépenses : 

Prévus :   14.473.0 1, 1    

Réalisé 2023 :        .1 3.  2,4    

Reports 2022 :        0,00   

Restes à réaliser :       0,00   

Total :       .19 . 9 , 9 € 

 

Fonctionnement / Recettes : 

Prévus :    14.473.0 1, 1    

Réalisé 2023 :        .434.4 3,2     

Reports 2022 :        5.  3.157, 1   

Reste à réaliser :                    0,00   

Total :     1 . 97. 51,1  € 

 

Résultat de clôture 2023 section de fonctionnement :  + 8.   .958, 1 € 

 

Investissement / Dépenses : 

Prévus :   15.388.973,28   

Réalisé 2023 :         3.  1.134.20   

Report 2022 :      1.754.70 ,24   

Total :        5.715.8  ,   € 

 

Investissement / Recettes : 

Prévus :           1 .7 3.7 4, 0    

Réalisé 2023 (yc 1068) :      7.2 4.   ,34   

Report 2022 :                                   0,00   

Total :             7.   . 99,   € 

 

R             ô                   ’               :  + 1.5 8.85 ,9  € 

 

Restes à réaliser :      

Dépenses Investissement :  3.4 0. 75,52   

Recettes Investissement :        71 .542,00   

Total des restes à réaliser :        - .77 .   ,5 € 
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Résultat global de la section de fonctionnement :   + 8.   .958, 1 € 

R           b                  ’               :   - 1.   .57 ,   € 

Résultat définitif global du CA 2023 :       + 6.98 . 81,99 € 

▪ Adopte le compte administratif 2023. 

 

Délibération n°20 : conformité du compte administratif 2023 avec le compte de gestion 

Vu l’article  1 12-12 du CGCT, 

Vu le compte administratif 2023 annexé à la présente délibération, présenté par l’ordonnateur, 

Vu le code de gestion présenté par le receveur communautaire, 

LE CONSEIL communautaire, Après avoir délibéré, par 9 voix pour et une abstention (M Madi 

Ousseni) : 

▪ Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion présenté par la 

                        ,             x        ,   x            ’ x               ’ x      , 

aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 

Délibération n°21 : Budget communautaire : reprise du résultat 2023 

 
Vu l’article  .2311-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui dispose que « Les 
résultats de l’exécution budgétaire sont affectés par le conseil communautaire après 
constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 
Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant l’adoption du compte administratif 
et du compte de gestion, il est alors possible, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du 
compte administratif, de procéder à la reprise anticipée de ces résultats. 
La reprise anticipée est justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel 
accompagnée d’une balance et d’un tableau des résultats de l’exécution du budget, ainsi que 
de l’état des restes à réaliser au 31 décembre  documents annexés à la délibération). 
Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au 
budget primitif de la collectivité. Les restes à réaliser sont également repris par anticipation ». 
 
Il est proposé au conseil communautaire de reprendre les résultats 2023, c’est-à-dire de constater le 
résultat de clôture 2023 et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2024. 
 
Considérant que les résultats 2023 à intégrer au budget primitif 2024 sont retracés dans le tableau ci-
après : 
 

Section de fonctionnement   

Dépenses fonctionnement 2023  .1 3.  2,4    

Recettes fonctionnement 2023   .434.4 3,2    

A/ résultat exercice 2023  .   .8  ,8  € 
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B/résultat antérieur reporté 5.  3.157, 1   

C/ résultat à affecter (A+B)  8.   .958, 1 € 

 
 

 
 

S        ’                  

dépenses investissement 2023 3.  1.134,20   

recettes investissement 2023 yc 1068 7.2 4.   ,34   

D/résultat exercice 2023  .   .5 5,1  € 

E/résultat antérieur reporté -1.754.70 ,24   

F/          ’               ( +E) 1.5 8.85 ,9  € 

Restes à réaliser 2023 (RAR) dépenses -3.490.975 ,52   

Restes à réaliser 2023 (RAR) recettes +71 .542,00  

Solde RAR - .77 .   ,5  € 

G/ besoin de financement (F+RAR) 1.   .57 ,   € 

 
 

P          ’              

Report d’investissement  001  1.548.856 , 0  

A                       ’               
(1068) 

1.   .57 ,   € 

Report en fonctionnement (002)  .98 . 81,99 € 

 

Vu les articles L2311-5 et R2311-13 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instructions budgétaire et comptable M57,  

Vu les pièces justificatives prévues à l’article R2311-13 du CGCT annexées à la présente délibération ; 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 9 voix pour et une abstention (M Madi 
Ousseni) : 

Décide :  

➢  ’                                  b                          b       -dessus. 

 



 

Page 11 sur 22 
 

Délibération n°22 : Budget 2024 

Madame Chanfi demande si la perspective des chemins de randonnée sur Chiconi est bien prise en 

compte dans le cadre du repérage opéré par l’office du tourisme pour le compte de la 3co et pourquoi 

il n’est pas prévu de crédits pour les zones d’activité économique. 

Madame Mohamed le lui confirme pour les chemins de randonnée. 

Concernant les ZAE, le  GS rappelle l’identification au P  IH de deux premières zones à réaliser sur les 

secteurs stratégiques de Combani et Coconi. Il explique que la zone de Combani se réalise dans le cadre 

d’une d namique privée et que la 3co n’a pas de maîtrise foncière sur ce secteur qui répond 

naturellement à sa vocation économique et pour lequel le promoteur du centre commercial 

récemment inauguré a par exemple déjà prévu des perspectives de développement sur des terrains 

adjacents non encore ouverts à l’urbanisation.  ’intervention directe en tant qu’aménageur de la 3co 

sur ce secteur serait très complexe car elle n’a pas de maîtrise foncière ne serait pas pertinente dans 

le sens où elle contrarierait des dynamiques privées qui correspondent à ses objectifs de 

développement. 

Concernant Coconi, le projet est bien d’actualité mais il s’intègre dans le cadre d’une zone 

d’aménagement concertée globale intégrant l’université, l’arena départementale, la ZAE, des 

logements et des équipements publics communaux, dont la 3co a confié la mise en œuvre à l’EP AM 

et sur laquelle elle veille à ce que les objectifs économiques soient bien pris en compte. Il faudra donc 

bien inscrire des crédits mais en temps et en  eure pour rac eter les terrains viabilisés par l’EP AM 

selon la demande communautaire en vue de les commercialiser aux entreprises intéressées. Cela ne 

sera toutefois possible qu’à l’issue de la procédure de ZAC qui est engagée. 

Monsieur Madi Ousseni déclare avoir vu dès le début de la mandature que tous les projets de la 3co 

n’aboutiraient pas et qu’il faudrait faciliter la réalisation des projets communaux qui ont besoin 

d’accompagnement. Il considère par exemple que la commune de Chiconi n’a pas été entendue pour 

permettre la réalisation du lotissement Alma Badja au niveau du collège dans le cadre du PLUIH et 

espère que ceci évoluera. 

Monsieur le Président rappelle que toute procédure a ses contraintes mais que la 3co a révisé ses 

statuts pour éviter de bloquer les communes sur des compétences qu’elle ne pouvait pas mettre en 

œuvre et qu’il a dans ce cadre et à la demande de C iconi été décidé de ne pas déclarer la plage de 

So oa d’intérêt communautaire pour permettre la réalisation du projet communal. De la même 

manière, quand Sada a sou aité redevenir maître d’ouvrage de son opération « Centre-Bourg », la 3co 

a fait droit à sa demande. Enfin il rappelle la politique des fonds de concours à laquelle chaque 

commune peut émarger et pour laquelle la 3co a également su faire preuve de souplesse en acceptant 

par exemple de modifier l’objet d’un fonds de concours qui a avait été attribué pour un projet de la 

commune de C iconi mais qui avait trouvé son financement par ailleurs, au bénéfice d’un autre projet 

communal. 

Il appartient toutefois à chaque commune de déposer des demandes de fonds de concours sur des 

projets tangibles pour bénéficier de son enveloppe annuelle. 

Madame Mohamed suggère de se consacrer à l’avenir plutôt que de ressasser les divergences passées. 

Plus aucune demande de parole n’étant demandée, Monsieur le Président soumet le budget 2024 au 

vote des conseillers communautaires. 

 

Vu l’article Article  1 12-7 du Code général des collectivités territoriales, 
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Vu le rapport d’orientation budgétaire et le débat d’orientation budgétaire en date du   mars 2024 

Vu la délibération n° 21   en date de ce jour portant affectation du résultat de l’exercice budgétaire 

2023, 

Vu le rapport  sur la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement de 

la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature 

à améliorer cette situation et à contribuer à l'atteinte des objectifs de développement durable inscrits 

au programme de développement durable à l'horizon 2030, adopté le 25 septembre 2015 par 

l'Assemblée générale des Nations Unies, présenté lors de la séance du 09 mars dernier en conformité 

avec l’article   2311-1-1 du CGCT, 

Vu le budget communautaire 2024 présenté par l’ordonnateur, 

LE CONSEIL communautaire, Après avoir délibéré, par 9 voix pour et une abstention (M Madi 

Ousseni) : 

Adopte le budget communautaire 2024 annexé à la présente délibération et décliné comme suit : 

➢ Section de fonctionnement équilibrée en dépenses et          à            15.8  . 7 ,17 € 

 

➢ S        ’               :  

✓ Dépenses :                  1 . 8 .778,9  € 

✓ Recettes :                  1 . 81.7 7, 8 € 

 

➢ P                    b                                                ’ b         

transfert de compétence intervenu. 

 

A l’issue de cette délibération, Madame C anfi devant s’absenter, un nouveau secrétaire de séance 

est désigné en la personne de M Boina Rifay Rahim. 
 

Délibération n°23 : Taux de fiscalité directe locale et montant de la taxe GEMAPI 

Monsieur Madi Ousseni suggère d’étudier pour l’avenir une évolution à la baisse des taux d’imposition 
si la 3co n’a pas la capacité de consommer son fonds de roulement. 

 

VU : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- La loi 80-10 du 10 janvier 1  0, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et 
notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 
1982, 

- La LOI n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, 

-  ’article 1 3  A du Code Général des Impôts, 

CONSIDERANT : 

-  a nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition des taxes suivantes pour l’année 2024 : 
taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties et la CFE ; 
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- et la nécessité de fixer chaque année le montant de la taxe gemapi, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à  ’         . 

Décide 

➢  ’                ’                  x            x    ô                x : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :  4.06 %, 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  4.39 %. 

- CFE :       20,00% 

➢ De fixer le montant de la taxe gemapi pour 2024 à 1  €       b          ’   ê        
produit à        500    €, 

 
➢  ’                       à                             à  ’ x                       

délibération 

  

Délibération n°24 : PPI ; Autorisations de programme et crédits de paiement /ajustements 

Monsieur Madi Ousseni réitère que la commune de Chiconi ne se retrouve pas dans le PPI 

communautaire et considère que certaines communes sont oubliées et que la partie de Chiconi qui siège 

au bureau communautaire ne partage visiblement pas la vision de développement du territoire 

communal. 

Vu la délibération n°34 en date du 30 septembre 2021, portant approbation du plan prévisionnel 

d’investissements communautaires pour la période 2021-202  à  auteur d’un plafond de  4.3 3. 05 , 

Vu la délibération n°21 en date du 26 mars 2022 portant autorisations de programme et crédits de 

paiement, 

Vu la délibération n°18  en date du 08 avril 2023 portant adaptation du PPI communautaire pour la 

période 2022-2026, 

Vu les réalisations 2022 et 2023, ainsi que le budget 2024 voté séance tenante, 

Considérant qu’il importe pour les opérations principales de dresser une perspective d’engagement et 

de consommation des crédits alloués dans une démarche de prospective budgétaire, 

Considérant que l’autorisation de programme constitue un plafond des dépenses à engager pour le 

financement d’un investissement, qu’elle demeure valable sans limitation de durée jusqu’à son 

annulation et qu’elle peut être révisée c aque année, 

Considérant que les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées durant l’exercice pour la couverture des engagements contractés dans le cadre d’une 

autorisation de programme et que le budget tient compte des crédits de paiement annuels, 

Considérant que chaque AP comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi qu’une 

évaluation des ressources envisagées pour y faire face et que la somme des CP doit être égale au 

montant de l’AP, 
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Considérant que les AP sont votées par le conseil communautaire lors de l’adoption du budget ou des 

décisions modificatives et que la délibération fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa 

répartition dans le temps et les moyens de financement, 

Considérant que les CP non utilisés sur l’année doivent être repris l’année suivante par délibération du 

conseil communautaire au moment de la présentation annuelle de l’exécution des AP CP et que le 

suivi des AP/CP figure également en annexe des documents budgétaires, 

Considérant qu’en début d’exercice budgétaire, les dépenses liées à une AP peuvent être mandatées 

par l’ordonnateur jusqu’au vote du budget dans la limite des CP prévus au budget de l’exercice, 

LE CONSEIL communautaire, Après avoir délibéré, par 9 voix pour et une abstention (M Madi 

Ousseni) : 

➢ Approuve les autorisations de programme suivantes modifiées : 

 

➢ A           P    P             ’I                j               ,                      

           à           œ       -delà de 2030 compte-tenu des montants envisagés sur la 

période 2025-   7               ’                                             è   

 ’                               

Opération AP/CP Dépenses CP CP CP CP CP CP CP CP CP CP

n°AP.n° opération AP totale avant 2022 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

CRTE Etat                                        

DAC                     

CD976

1.21 Aménagement baie de Soulou   000 000  0  42 225  12  75  100 000  500 000  1 000 000  3 000 000  2 000 000  1 345 100  1 000 000  

Rectorat                                              

CRTE Etat            

CD976

2.62 Route d'accès au Lycée de MJI 3 000 000  0  7 77   70 7 4  300 000  1 3 2 224  1 22  20   0  0  0  0  

CRTE Etat                                           

ARS                                    

FEADER                     

CD976                                

3.68 Cuisine centrale interco. Kahani 10 000 000  0  0  24  00  35 750  1 000 000  2 000 000  4 000 000  2  00 000  13  350  0  

CRTE Etat                                     

CD976  

4.70 Aires de jeux dans les 5 communes 2 700 000  0  207  5   41  51  2 300 000  150 0 0  0  0  0  0  0  

CRTE Etat                                            

CD976

5.73 Aménagement des rivières et PAPI   4 0 000  1   75   0 575  71 730  5 0 000  1 3 0 000  3 250 000  1  45   0  1 000 000  2 2 130  0  

CRTE Etat                                          

CD976                    

FEDER

6.80 Aménagement des plages 7 000 000  0  0  32  20  310 000  1  17 3 0  4 140 000   00 000  0  0  0  

CRTE Etat                                         

DRAJES FEI                                         

CD976                     

FEDER

7.82 submersion Ambato 4 500 000  0  0  0  250 000  1  00 000  2 350 000  0  0  0  0  FEI / DSIL

8.83 Mangajou 1 200 000  0  0  0  150 000   50 000  200 000  0  0  0  0  FEI / DSIL

9.85 Piscines 2 000 000  0  0  7  275  100 000   00 000   23 725  0  0  0  0  

CD976                                             

DRAJES                          

Rectorat            

10.86 Chemins de randonnée 400 000  0  0  0  50 000  150 000  200 000  0  0  0  0  

CD976                                             

DRAJES

Total AP 4  2 0 000  1   75  31  535  330  45  4 1 5 750  10 11    4  15 2 2  31    445   0  5  00 000  1 74  5 0  1 000 000  



 

Page 15 sur 22 
 

 

 

Délibération n°25   B                                  ’ bj         A    b       ’      b        

à  ’                

Vu la délibération du conseil communautaire n°46 en date du 14 décembre 2018 portant volonté de 

création d’un l’office intercommunal des sports sous forme associative, 

Vu la création de l’office intercommunal des sports du Centre-Ouest publiée au journal officiel le 11 

mai 2019, 

Vu les statuts de l’office intercommunal des sports du Centre-Ouest, 

Vu la délibération n° 40 du conseil communautaire en date du 28 mai 2022 validant la convention 

pluriannuelle d’objectifs à intervenir entre la 3co et l’OIS 

Vu le projet de l’office intercommunal des sports pour la période 2022-2025 portant sur :  

P1 / Plan prévisionel d'investissements 2020-2030

Dépenses
Coût global réajusté avant 2022 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

14 Elaboration du PLUI-H 657 455,01 258 955,01 66 495,00 33 703,81 75 104,99 20 000,00 20 000,00 125 000,00 20 000,00 20 000,00 18 196,20

17 Aire récréative Sada Tsingoni 306 994,04 229 273,90 77 720,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Aire récréative de Chiconi 424 170,01 41 915,00 322 671,69 49 019,78 10 563,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Aménagement baie de Soulou 9 000 000,00 42 225,00 12 675,00 100 000,00 500 000,00 1 000 000,00 3 000 000,00 2 000 000,00 1 345 100,00 1 000 000,00

22 réhabilitation GR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

30 Construction marché MJI 1 345 902,00 789 062,96 556 839,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

48 Réalisation du jardin de Chembé 494 184,47 431 842,55 62 341,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

49 Etudes de faisabilité du littoral de la 3CO 101 850,00 81 475,00 20 375,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

53 Schéma développement éco-touristique 61 975,00 31 925,00 30 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

54 Acquisitions immobilières 6 000 000,00 3 595 089,93 0,00 290 350,00 850 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 264 560,07

57 Elaboration plan mobilité 3CO 29 720,00 16 400,00 13 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

58 Mission accompagnement Gemapi 62 220,00 46 945,00 15 275,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

59 Fonds de concours Ouangani 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

59 Fonds de concours  Chiconi 181 681,89 0,00 109 009,13 0,00 72 672,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

59 Fonds de concour Sada 335 268,20 0,00 71 923,52 0,00 263 344,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

59 Fonds de concours  Tsingoni 182 654,16 0,00 21 000,00 19 401,66 142 252,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

59 Fonds de concours MJI 1 631 600,00 652 640,00 295 379,32 105 673,34 577 907,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

59 Perspective attributions 3 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00

595 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

596 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

597 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

598 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

599 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60 Sécuration parcelle Kahani 145 266,00 29 000,00 116 266,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62 Route d'accès au Lycée de MJI 3 000 000,00 0,00 7 776,00 70 794,00 300 000,00 1 392 224,00 1 229 206,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63 Sécurisation et valorisation Soulou (accès cascade) 811 421,69 264 280,00 439 107,49 27 339,75 80 694,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64 Route de contournement Combani (étude) 224 699,50 39 500,00 24 000,00 141 199,50 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Cuisine centrale interco. Kahani 10 000 000,00 0,00 24 900,00 35 750,00 1 000 000,00 2 000 000,00 4 000 000,00 2 800 000,00 139 350,00 0,00

69 Construction du siège provisoire de la 3CO 4 700 000,00 112 608,55 1 989 006,43 2 598 385,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Aires de jeux dans les 5 communes 2 700 000,00 207 959,31 41 950,75 2 300 000,00 150 089,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

72 Projets 2020 Office de tourisme 224 716,76 57 777,76 22 893,00 144 046,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Aménagement des rivières et PAPI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Rivière m'Roalé-Zidakani 4 000 000,00 0,00 37 870,00 200 000,00 500 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 262 130,00 0,00

732 Cascades  Ouangani  et Barakani 400 000,00 0,00 0,00 50 000,00 200 000,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

733 Papi 300 000,00 0,00 0,00 140 000,00 60 000,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

734 Rivières  de Sada 3 760 000,00 19 675,00 60 575,00 33 860,00 200 000,00 600 000,00 2 000 000,00 845 890,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Centre-bourg 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Lutte contre la submersion marine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

781 submers ion Chembenyoumba 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

782 submers ion Ambato 4 500 000,00 0,00 0,00 250 000,00 1 900 000,00 2 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

783 submers ion Mangajou 1 200 000,00 0,00 0,00 150 000,00 850 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

79 Voiries d'intérêt communautaire 500 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 80 000,00 80 000,00 80 000,00 80 000,00 100 000,00

80 Aménagement des plages 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

801 Tahiti  Plage 5 000 000,00 0,00 32 620,00 250 000,00 1 717 380,00 3 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

802 Tanaraki 2 000 000,00 0,00 0,00 60 000,00 200 000,00 1 140 000,00 600 000,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

81 Marchés Kahani 3 000 000,00 35 000,00 6 375,00 200 000,00 1 573 625,00 1 185 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

82 Système de transports urbains 350 000,00 12 000,00 0,00 50 000,00 100 000,00 50 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00 18 000,00

83 Transition énergétique 1 400 000,00 11 975,00 6 161,40 181 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 863,60

84 Opérations Habitat 900 000,00 0,00 43 425,00 120 000,00 120 000,00 120 000,00 120 000,00 120 000,00 120 000,00 136 575,00

85 Piscines 2 000 000,00 0,00 76 275,00 100 000,00 900 000,00 923 725,00 0,00 0,00 0,00 0,00

86 Chemins de randonnée 400 000,00 0,00 0,00 50 000,00 150 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

87 schéma valorisation sécurisation mobilités douces 54 397,50 0,00 54 397,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Non individualisées 754 882,50 20 217,00 232 705,90 304 882,50 50 000,00 40 000,00 40 000,00 30 000,00 30 000,00 7 077,10

Non individualisées achats 820 000,00 74 744,01 260 135,35 220 000,00 50 000,00 50 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00 45 120,64

Non individualisées travaux 770 500,00 0,00 22 340,00 500 000,00 100 000,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00 28 160,00

Non individualisées subvention 31 400,00 0,00 0,00 31 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Budgets annexesZAE 5 000 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 400 000,00 500 000,00 1 000 000,00 2 000 000,00 1 000 000,00

83 662 958,73 6 527 979,35 2 884 630,88 3 635 072,17 11 528 003,78 13 213 318,94 18 167 931,00 11 320 890,00 8 060 000,00 5 006 580,00 3 318 552,61
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➢ La promotion des initiatives tendant à répandre et développer la pratique pour tous de 

l’éducation p  sique et sportive, des activités de loisir à caractère sportif et de la médecine 

sportive, 

➢ La contribution à un développement cohérent des activités physiques et sportives au sein de 

la communauté de communes et l’établissement d’un projet sportif communautaire actualisé 

périodiquement, 

Considérant que le projet de l’office intercommunal des sports pour la période 2022-2025  est décliné 

comme suit : 

➢ Objectif n°1 : Faire l’état des lieux des c emins de randonnée pédestre et VTT de la 3co 

➢ Objectif n°2   Coordonner et développer les activités sportives sur l’ensemble du territoire de 

la 3co,  

➢ Objectif n°3    aire l’état des lieux de l’offre sportive et promouvoir les activités physiques et 

sportives dans l’intercommunalité. 

➢ Objectif n°4 : accompagnement des associations et clubs 

Vu le budget prévisionnel et les perspectives pluriannuelles pour mener à bien le projet 2022-2025, 

communiqués par l’office intercommunal des sports, 

Vu le rapport d’activité 2023 produit par l’OIS démontrant le bon usage de la subvention 

communautaire de l’exercice 2023, 

Vu le courrier de M le président de l’office de sport en date du  11 décembre 2023 sollicitant de la 3CO 

l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 1 5.000   au titre de l’année 2024 

afin de pouvoir engager son projet pour la période 2022 2025 et une subvention d’un montant de 

35.000    pour assurer l’animation du festival des sports de nature organisé par l’OIS à M’Tsangabeac  

sur la commune de Sada, 

Considérant que le compte de résultat de l’OIS fait apparaître un excédent à l’issue de l’exercice 2023 

de 115.77 ,2    qui n’apparaît pas dans les reports sur l’exercice 2024 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à  ’         , décide : 

1.  ’     b      à  ’                 ’      b         ’                     185.    €          

       ,                     ’                              -à-        ’OIS              

              ’          b              -2026 fourni par celui-ci en 2022. 

 

2. Autorise Monsieur le Président à faire application de la présente délibération. 

 

Délibération n°26   A    b       ’                                   à               T        

Vu le règlement révisé d’attribution des fonds de concours communautaires approuvé par délibération 

n°87 en date du 30 novembre 2022, 

Vu les modalités d’attribution, à savoir le financement pour un montant total n’excédant pas la part 

du financement assurée  ors subvention par le bénéficiaire, d’un équipement s’inscrivant dans la 

co érence du Plan Climat Air Energie Territorial, dans la limite annuelle de l’enveloppe impartie 

proratisée en fonction de la population communale pondérée par le potentiel financier, 

Vu la demande déposée par la commune de Tsingoni relative à la réalisation des vestiaires du plateau 

Moussa Aboudou Tsingoni pour une somme de 113.150   sur un projet estimé à  00 000 . 
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Considérant la co érence de cette demande avec le règlement d’attribution des fonds de concours 

communautaires,  

                        ,    è               b   , à  ’        é, décide : 

➢  ’accorder un fonds de concours communautaire d’un montant de 113.150   à la 

commune de Tsingoni pour la réalisation des vestiaires du plateau Moussa Aboudou 

Tsingoni au titre de l’année 2024. 

 

➢  ’autoriser le président à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Délibération n°27 : Budget communautaire : Etalement dette commune de Sada 

Monsieur Madi Ousseni découvre précisément cette situation qui avait été évoquée à la marge dans le 

rapport de la chambre régionale des comptes. Il considère que la commune de Sada a bénéficié d’un 

avantage sur le dos des autres communes qui ont toujours réglé leur participation à la 3co et que cette 

proposition d’avenant de lissage de la dette restante proroge cet avantage. 

Il remarque qu’il reste quasiment 1M€ à rembourser depuis la mise en œuvre du plan d’apurement en 

juin sur une dette de 1,8M€ au départ et que, quand bien même le comptable certifie le respect par la 

commune de Sada de son engagement de remboursement à ce jour, son appréciation de l’absence de 

risque de cet étalement pour la 3co n’engage que lui. 

Monsieur Madi Ousseni remarque que le SIDEVAM, dont le président est le maire de Sada, est en 

difficulté pour fournir un service qualitatif, alors que les attributions de compensation sont 

principalement destinées à couvrir le coût de ce service. Il considère donc cette situation comme 

déplacée. 

Monsieur Madi Ousseni rappelle que la commune de Chiconi, pour se sortir des difficultés auxquelles 

elle s’est trouvée confrontée, a compté sur ses ressources propres et celles de ses habitants alors que 

Sada sollicite de l’aide de la 3co d’un côté et baisse ses taux d’imposition de l’autre. IL considère donc 

que ce n’est pas à la 3co de couvrir les lacunes de la commune de Sada. 

 

Vu le retard de versement des attributions de compensation de la commune de Sada pour les exercices 

201 , 201  et 2020  et le plan d’apurement acté par une convention tripartite en date du  24 juin 2022      

engageant la 3co, la commune de Sada et la  R IP qui est seule à même d’accorder des délais de 

paiement, 

Vu la demande émanant du Maire de la commune de Sada de procéder à un rééchelonnement de ce 

plan d’apurement au regard des difficultés de trésorerie rencontrées par la commune qui est par 

ailleurs confrontée à des arriérés de paiement au SDIS issus de la mandature précédente, 

Considérant que la commune de Sada a honoré ses engagements depuis la signature de la convention 

et l’accord de la  R IP sollicitée par la 3co sur cette demande, 

LE CONSEIL communautaire, Après avoir délibéré, par 7 voix pour et 3 contre (M Madi Ousseni, M 

Boina Rifay Rahim, M Issoufi Ramadani) 

▪ V       ’         °1   -annexé à la convention tripartite en date du 24 juin 2022 engageant 

la commune de Sad      è                      RFIP,                  ’                      
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de la commune de Sada vis-à-vis de la 3co liée au retard de paiement de ses attributions 

négatives pour les exercices 2018, 2019 et 2020. 

 

▪ Autorise Monsieur le Président à signer ledit avenant et à en faire application. 

 

Délibération n°28 : Vie Institutionnelle : Débat sur le droit à la formation des élus de la 3CO au titre 

de 2023 

Vu l’article  2123-12 du CGCT relatif au droit à la formation des élus, 

Vu la délibération n°87 du 28/0  2020 portant fixation des modalités d’application du droit à la 

formation des élus communautaires, 

Vu la délibération n°59 du 26/11/2021 portant avenant au règlement intérieur relatif à la formation 

des élus communautaires, 

Vu la délibération n°88 du 30/11/2022 portant prise en charge des frais de mission des élus 

communautaires, 

Vu la délibération n°21 du 08/04/2023 portant débat annuel sur la formation des élus au titre de 2023, 

Considérant qu’aux termes de l’article  2123-12 du CGCT “ n tableau récapitulant les actions de 

formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un 

débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal”. Et considérant que cette disposition 

est également applicable aux EPCI. 

Vu le tableau récapitulatif des formations des élus de la 3CO au titre de 2023 ; 

Vu le débat qui s’en est suivi, 

                        ,    è               b   , à  ’         , décide 

➢ De prendre acte de la tenue du débat annuel sur le droit à la formation des élus de la 3CO 
au titre de 2023 ; 
 

➢  ’                                           à                                             à 
 ’ x                           b       . 

 

Délibération n°29 : formation des élus/prise en charge des frais de déplacements et de séjours de 

Madame ZAINABA Mohamed 

Monsieur Madi Ousseni demande puisque la formation est une formation qualifiante à l’initiative de 

Madame Mohamed qui a déjà donné lieu à des modules, si la prise en charge est licite et si elle est 

prévue de manière rétroactive. 

Sur invitation du Président, le DGS rappelle que par ses fonctions de déléguée communautaire élue 

présidente de l’office de tourisme, Madame Mo amed justifie d’une demande de formation d’un 

spectre large sur la gestion des collectivités. Il précise qu’il n’est pas question de considérer la 

rétroactivité. 
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Vu la délibération n°59 du 26/11/2021 portant règlement intérieur/avenant à la formation des élus 

Vu la délibération n°88 du 30/11/2022 portant prise en charge des frais de mission des élus de la 3CO, 

Considérant le caractère exceptionnel de la demande formulée par Madame Zainaba Mohamed qui 

suit sur ses fonds propres une formation en 9 modules dispensée par l’Ecole Nationale des  irecteurs 

de Cabinet, 

Considérant que ladite formation est utile et nécessaire à sa fonction d’élue communautaire, déléguée 

à l’Office de Tourisme Intercommunal dont elle assure la présidence, sans bénéfice d’une indemnité 

spécifique à cette fonction, 

                        ,    è               b   , à  ’   nimité, décide 

De prendre en charge dans le budget de la 3CO les frais liés aux déplacements et aux séjours de 

Madame ZAINABA Mohamed au titre de sa participation aux modules de formation dispensés par 

 ’E     N                             b               alendrier suivant :  

Paris 

- Le 25/04/2024 : promouvoir et communiquer sur son territoire : le bon usage du storyteling, 

- Le 26/04/2024 : piloter la gestion des marchés publics/la responsabilité civile et pénale des 

élus, 

- Le 27/04/2024 : analyse et stratégie budgétaire de la collectivité 

Paris 

- Le 23/05/2024 : les pouvoirs de police du maire 

- Le 24/05/2024 : comment gagner une campagne électorale : stratégie et outils 

- Le 25/05/2024   laïcité mode d’emploi management de l’équipe municipale 

Metz 

- Le 27/06/2024   l’usage politique du budget/témoignage Grand témoin 

- Le 28/06/2024 : marketing territorial et collectivités entreprenantes 

- Le 29/06/2024   Cas d’étude 

Paris 

- Le 15/07/2024 : grand QCM/mémoire professionnel 

- Le 16/07/2024 : communication interpersonnelle 

- Le 17/07/2024 : communication interpersonnelle 

- Le 18/07/2024 : Team building 

- Le 19/07/2024 : projet tutoré/remise des diplômes 

 

₋ que ce cas de figure particulier ne porte pas modification du règlement de formation des 

élus communautaires. 

₋  ’                       à                             à  ’ x                       

délibération. 

 

Délibération n°30 : Vie Institutionnelle   P                        ’                                  

        ’ b                                  
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Monsieur Boia Rifay Raiim constate le niveau très important d’absentéisme des élus et demande s’il ne 
serait pas possible de supprimer totalement l’indemnité des élus régulièrement absents. 
Monsieur Madi Ousseni remarque que les conseillers de Chiconi quant à eux, heureusement ne viennent 
pas pour les indemnités. 
 
 e  GS répond qu’un réfaction de 50  est opérée mais que celle-ci est limitée par les textes car la 
question s’était posée lors de la mise en place du règlement intérieur des élus sur ce sujet avec la 
volonté d’aller au-delà, qui n’avait toutefois pu être juridiquement validée.  e texte en question sera 
communiqué à l’élu. 
 
Considérant qu’afin de lutter contre l’absentéisme, le conseil communautaire a mis en place un 
dispositif de réfactions de 25% et 50% des indemnités de fonctions des élus en cas d’absences répétées 
non justifiées et qu’il convient d’évaluer le dispositif et se projeter sur les mesures correctives 
éventuelles à mettre en œuvre, 
 
Vu la délibération n°86 du 28/08/2020 fixant les indemnités de fonction des élus communautaires, 

Vu la délibération n°60 du 26/11/2021 portant avenant au règlement intérieur relatif au présentéisme 

des élus communautaires, 

Vu la délibération n°23 du 0  04 2023 portant évaluation du dispositif contre l’absentéisme des élus 

communautaires, 

Vu le rapport d’évaluation ci-joint, 

                        ,    è               b   , à  ’         , décide 

De prendre acte de la présentation du rapport d’évaluation du dispositif de lutte contre 
l’absentéisme des élus communautaires et des propositions d’actions à mettre en œuvre, 

 ’                                                            : 

➢ Appliquer les réfactions après 2 absences constatées dans une intervalle de 3 réunions 
successives, 
 

➢ Interpréter la présence à une réunion comme la participation effective à l’ensemble des 
travaux et/ou délibérations, 
 

➢ Exclure tout élu visé par l’un des cas de réfaction prévus dans le dispositif anti-absentéisme 
mis en place au sein de l’epci, du bénéfice d’une participation à toutes missions ou 
manifestations à l’extérieur  congrès AM , Interco’ Outre-mer, et autres), pour une durée de 
12 mois à partir de la date de signature du premier arrêté portant réfaction de ses indemnités 
de fonctions, 
 

➢ Mettre à la disposition du public les tableaux de présence aux réunions par une diffusion sur 
le site de l’epci et un affic age à la 3CO et dans les mairies. 

 ’                                           à prendre toutes les dispositions nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
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Délibération n°31 : Vie Institutionnelle   P                ’                              ç        

les élus de la 3CO au titre de 2023 

 ’article  2 de la loi « Engagement et proximité », codifié à l’article  . 5211-12-1 du CGCT, prévoit 
que c aque année, avant l’examen du budget, les EPCI à fiscalité propre doivent établir une 
présentation de l’ensemble des indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient 
les élus qui siègent au conseil communautaire, et ce au titre de tout mandat et toutes fonctions 
exercés en leur sein et au sein de tout s ndicat mixte, pôle métropolitain, société d’économie mixte 
et société publique locale. Ce document doit être communiqué aux conseillers communautaires 
avant l’examen du budget de la communauté. 

Considérant que faute de jurisprudence, la DGCL préconise de mentionner les sommes 
effectivement perçues sur l'année au titre de tous types de fonctions exercées dans ces structures 
(toutes les indemnités de fonction, ou toutes autres formes de rémunération) et de les distinguer  
par nature  indemnités de fonction, remboursements de frais, … .  

Que les montants doivent être exprimés en euros et en brut, par élu et par mandat ou fonction.  

Que S'agissant des avantages en nature, tous ceux qui prennent la forme de sommes en numéraire 
doivent être inclus dans cet état récapitulatif.  

Que si l'avantage prend d'autres formes et sous réserve d'une interprétation éventuelle du juge, il 
pourrait être plus prudent de les inclure dans l'état récapitulatif, qu'ils soient exprimés sous forme 
numéraire ou non (par exemple, l'affectation d'un logement). En effet, les avantages en nature 
constituent une exception au regard du principe de gratuité des mandats et l'article 82 du code 
général des impôts les assimile à des éléments de rémunération (que l'élu doit, du reste, intégrer 
dans sa déclaration de revenus). 

Vu la délibération n°86 du 28/08/2020 fixant les indemnités de fonction des élus communautaires, 

Vu la délibération n°22 du 0  04 2023 portant présentation de l’état annuel des indemnités de 
toutes natures des élus de la 3CO, 

Vu l’état des indemnités de toutes natures des élus de la 3CO ci-joint, 

                        ,    è               b   , à  ’         , décide : 

-                                        ’                              ç    par les élus de 
la 3CO au titre 2023 ; 
 

-  ’autoriser le président ou son représentant à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Délibération n°32 : compte rendu des actes pris en vertu des délégations du conseil 

communautaire 

Conformément aux dispositions des articles L5211-10, L5211-1, L 5211-2, L2122-22, L2122-23 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, il est rendu compte au conseil communautaire des décisions 

prises par le Président. 

Depuis le 13 mars 2024, date de la dernière séance du conseil communautaire, le président rend 

compte des actes suivants : 

- Bon de commande n°2024000020 du 05 03 2024 d’un montant de 1 45.2   portant sur l’ac at de 

billet d’avion pour le déplacement en formation de l’élu, MIKI A I Madi ali. 
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- Bon de commande n°2024000021 du 05 03 2024 d’un montant de  10.00  portant sur une 

prestation de petit-déjeuner le 9 mars 2024 en réunion de conseil communautaire pour les élus. 

- Bon de commande n°2024000022 du 05 03 2024 d’un montant de 51 .00  portant sur le paiement 

des frais de dédouanement du matériel du service police de la 3CO. 

- Bon de commande n°2024000023 du 05 03 2024 d’un montant de 12  .73  portant sur l’ac at de 

billet d’avion pour le déplacement en formation d’un agent de la 3CO, Zalaffa RACHIDI. 

- Bon de commande n°2024000024 du 05 03 2024 d’un montant de 1  7.73  portant sur l’ac at de 

billet d’avion pour le déplacement en formation d’un agent de la 3CO, Abaine HA I I. 

- Bon de commande n°2024000025 du 05/03/2024 d’un montant de 1 5.00  portant la fabrication de 

carte de visite pour le 1er vice-président, CHANRANI Daoudou. 

- Bon de commande n°202400002  du 12 03 2024 d’un montant de 147. 3  portant sur la réparation 

du véhicule de la 3CO, immatriculéGL-718-LR. 

- Bon de commande n°202400002  du 13 03 2024 d’un montant de  54.00  portant sur la location 

d’un vé icule, H ndai Kona 5 portes. 

- Bon de commande n°202400002  du 15 03 2024 d’un montant de 4 0.00  portant sur le dépannage 

du véhicule de la 3CO, immatriculé GC-965-QJ. 

- Bon de commande n°2024000030 du 1  03 2024 d’un montant de 1151. 0  portant sur l’ac at de 

billet d’avion, pour le déplacement en formation du vice-président, ALLAOUI Mohamed. 

- Bon de commande n°2024000031 du 1  03 2024 d’un montant de 7 2.00  portant sur l’entretien 

complet des climatiseurs au siège de la 3CO. 

- Bon de commande n°2024000032 du 1  03 2024 d’un montant de 5 .70  portant sur l’ac at de petit 

équipement pour le service police de la 3CO. 

- Bon de commande n°2024000033 du 1  03 2024 d’un montant de 23 .40  portant sur l’ac at de 

petit matériel informatique. 

- Bon de commande n°2024000034 du 1  03 2024 d’un montant de 275.00  portant sur la création 

d’une maquette d’affic e pour le marc é de la Ide à Ka ani. 

- Bon de commande n°2024000035 du 1  03 2024 d’un montant de 1731.00  portant sur la location 

des WC chimique pour le marché de la Ide à Kahani. 

- Bon de commande n°202400003  du 1  03 2024 d’un montant de 72 7. 2  portant sur le 

gardiennage du marché de la Ide à Kahani du 28/03/2024 au 10/04/2024. 

 

Le conseil communautaire prend acte des décisions prises en vertu des délégations accordées au 

Président et au Bureau. 

 

P                     ’             à  ’         j   , M           P           ô            à   15h35 

et ra        ’             à           M G             b     KPMG. 

 

 


